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J’ai l’honneur de porter à votre attention la déclaration de la présidence au nom de
l’Union européenne sur les développements intervenus récemment au Myanmar (dont copies
ci-jointes en langues française et anglaise) publiée le 31 juillet.

Je vous serais obligé de bienvouloir faire distribuer le texte de la présente lettre et de
son annexe comme document de l’Assemblée générale.

Le Représentant permanent de l’Autriche
auprès de l’Organisation des Nations Unies

(Signé) ErnstSucharipa
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Annexe

[Original : anglais et français]

Déclaration de la présidence au nom de l’Union européenne
sur les développements intervenus récemment au Myanmar

L’Union européenne déplore vivement les actes des autorités du Myanmar visant à
entraver la liberté de mouvement de Daw Aung San Suu Kyi. En outre, l’Union européenne
condamne la décision des autorités du Myanmar de la forcer à retourner à Yangan après avoir
passé six jours dans sa voiture pour protester contre les autorités du Myanmar, qui lui ont
interdit de participer à une réunion avec des membres de la Ligue nationale pour la
démocratie. L’Union européenne considère que cette décision constitue une violation
inadmissible du droit de Daw Aung San Suu Kyi de circuler librement et de son droit à la
liberté d’association. De plus, cette décision n’a fait qu’accroître l’isolement du Gouverne-
ment du Myanmar et elle aura d’autres conséquences négatives pour la réputation internatio-
nale des autorités de Yangan.

L’Union européenne continue de craindre pour la santé et la sécurité de Daw Aung San
Suu Kyi.

L’Union européenne demande aux autorités du Myanmar de permettre à Daw Aung San
Suu Kyi de circuler librement et elle exprime l’espoir que le Gouvernement du Myanmar
prendra d’urgence toutes les mesures nécessaires pour que s’engage un véritable dialogue
entre le Gouvernement et l’opposition, notamment la Ligue nationale pour la démocratie et
les représentants des minorités ethniques. Dans un premier temps, le Parlement devrait être
convoqué dès que possible. En attendant, la communauté internationale devrait continuer à
faire pression sur le Myanmar.

Les pays d’Europe centrale et orientale et Chypre associés à l’Union européenne et
l’Islande et la Norvège, pays de l’Association européenne de libre-échange membres de
l’Espace économique européen, se rallient à cette déclaration.


